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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

n° chrono: UD39IPRIPC/AMIMB/2019-1 093
Date: 30 DEC, zoi

N° S3IC : 0059.4720 Commune: DAMPARIS

Visite administrative programmée annoncée Régime E

Priorité autre Attributs S3IC : AN2019-incendie entrepôts,

Liste des installations inspectées: visite partielle des cellules d’entreposage, des locaux de charge, du local
sprinklage et du local chaufferie.

Référentiel de l’inspection
- Arrêté ministériel du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la
rubrique 1510, y compris lorsqu’ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou
2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;
- Arrêté ministériel du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ateliers de charge
d’accumulateurs”;
- Arrêté préfectoral d’enregistrement n°AP-20il-07-DREAL du 10février2011;
- Arrêté préfectoral complémentaire n° AP-2013-17-DREAL du 24juin 2013.

Personnes rencontrées: —

_________

- Responsable et agent HSE

Ce rapport vaut rappel réglementaire à l’exploitant pour les constats de non-conformités.

Indépendamment des points contrôlés par l’inspection des installations classées, il est de la
responsabilité de l’exploitant de réaliser régulièrement les vérifications et suivis nécessaires pour
s’assurer du respect de l’ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

44

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi 09h 00 — 12h 00 et 13h 30— 16h 30
(sauf le vendredi 16h00)

Tél.:0384873035—fax:0384873039
165, avenue Paul Sequin— 39000 LONS-LE-SAUNIER

Préfet du Jura

_

INSPECTION DES INSTALLAtIONS CLASSÉES j
RAPPORT DE LA VISITE D’INSPECTION du 1011212019

BGI DISTRIBUTION à DAMPARIS (39500)

mwtbowgogne-frmnôhe-comte.deveiappement-durable.gouvfr
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Propositions de suites

Constats à traiter par courrier

Le rédacteur Le vérificateur Lapprobateur

Alexandre MOISSONNIER Christophe FLORES Pierre CHRISMENT

L’inspecteur de l’environnement L’inspecteur de l’environnement Le chef de l’unité Départementale
de Jura

4,

fl fl
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ANNEXE: FICHE DE CONSTATS

Personnes rencontrées I fonctions : M. Gabriel DEGRANGE: Responsable HSE
M. Alexandre BURTEY : Agent HSE

Équipe d’inspection : M. Alexandre MOISSONNIER

— Situation administrative

Suite à l’extension de l’entrepôt de 2013, la situation administrative de l’établissement est la suivante

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume des activités
T

Classement

Quantité de matières combustibler

1510 2
stockage de matières, produits ou substances combustibles stockées dans l’entrepôt’ 500t E

- en quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts. Volume utile de l’entrepôt: enviror
285 535 m3.

1530 2
Dépôt de papier, carton ou matériaux combustibles Volume maximum de papier/carton E

- analogues, y compris les produits finis analogues, stocké sur le site : 50 000 m3.

2662 2
stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, Volume stocké sur le site inférieur Eélastomères, résines et adhésifs synthétiques). 40 000 m3.

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins
2663-lb de la masse totale unitaire est composée de polymères Volume stocké < 45 000 m3 E

l’état alvéolaire ou expansé.

2663 2b
Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moinr Volume maximum stocké: Ede la masse totale unitaire est composée de polymères. 47 900 m3

. , Puissance maximale : 300 kW (15E2925 Ateliers de charge d accumulateurs
kW x 2) D

2910
Combustion à l’exclusion des installations visées par les Puissance thermique de la

NC
:

rubriques 2770 et 2771. chaudière bureaux 0,1 MW.

Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles analogues y Stocka e en extérieur de alettes’1532 compris les produits finis, à l’exception des établissementsenviron98oo m’ NC
recevant du public.

E = Enregistrement D = Déclaration NC = Non Classé

L’exploitant a porté à la connaissance du Préfet du Jura le 03 septembre 2015 la présence d’une seconde
chaudière sur son site, portant la puissance thermique totale de l’ensemble des chaudières à 1,04 MW
(puissance inférieure au seuil de déclaration lors du dépôt du dossier de porter à connaissance).

L’exploitant indique que la situation administrative n’a pas évoluée depuis l’arrêté préfectoral complémentaire
de 2013 saut pour l’installation de combustion pour laquelle il a demandé le bénéfice du droit acquis par
télédéclaration le 09/12/2019.

L’Inspection avait connaissance de l’existence des 2 chaudières. Le classement des installations de
combustion au titre de la rubrique 2910-A sous le régime de déclaration avec contrôle périodique pour une
puissance thermique nominale maximale de 1,04 MW a été acté suite à la parution du décret n°2018-704 du
03/08/2018 modifiant la nomenclature des installations classées.
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Suite la visite, il apparaît que la puissance du moteur diesel de la motopompe du système d’extinction
automatique n’a pas été comptabilisée pour établir le classement de l’installation de combustion au titre de la
rubrique 2910-A. Cette installation destinée à alimenter un système de sécurité, même si elle n’est utilisée
qu’occasionnellement, doit être comptabilisée en tant qu’installation de combustion classable au titre de la
rubrique 2910-A. Pour ces installations, des dispositions particulières sont prévues dans l’arrêté ministériel du
03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910.

Point 1.4 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 0310812018
Les dispositions des points 2.3, 2.5, 3.9, 5.2 (deuxième alinéa), 5.9, 5.10 (deuxième alinéa), 6.2.2 A et B, 6.2.3, 6.24,
6.2.5, 6.2.6, cc 6.3 » 6.4, 8.3 et 8.4 de la présente annexe ne s’appliquent pas aux appareils de combustion destinés
uniquement à alimenter des systèmes de sécurité ou à prendre le relais de l’alimentation principale du site en cas de.
défaillance accidentelle de celle-ci, et pour lesquelles l’exploitant s’est engagé à les faire fonctionner moins de 500
[yfes par an.

Constat 1-10122019: observation : la situation administrative de l’établissement n’est pas à jour

L’exploitant:
-. régularisera la situation administrative de son installation classée au titre de la rubrique 2910-A par
télétransmission du formulaire Cerfa n°15272 si l’installation demeure classée sous le régime de déclaration
avec contrôle périodique. Ce document est disponible à l’adresse suivante

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R39939
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